
Comportement des chauffeurs 
transportant du ciment

      	 Il est recommandé de prévoir un rince-œil dans votre cabine. 

	 Consultez la fiche de sécurité ‘ciment’. 

	

Que faire en cas de :
Inhalation de ciment 	  
- Mettre la victime à l’air frais.
Contact des yeux avec le ciment       
- Rincez abondamment à l’eau claire, au moins 15 minutes,   	
  jusqu’à la disparition de l’irritation.
- Enlevez d’abord les verres de contact. 
Ingestion de ciment 
Rincez la bouche avec 2 à 3 verres d’eau. 
Irritation de la peau
- Enlevez le ciment à l’eau et une serviette (papier).
- Rincez au moins 10 minutes à l’eau claire jusqu’à la 	       	
  disparition de l’irritation. 
- Traitez éventuellement avec de la crème pour les mains. 
Eczéma de ciment 
- Consultez un médecin.

Notice de sécurité 

Lors du transport de ciment par camion il y a 

des risques pour les chauffeurs et les autres 

usagers de la route. Cette notice identifie les 

risques et décrit les mesures à prendre pour 

diminuer les risques. 
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Lunettes de sécurité 

Gants de sécurité  

Masque anti-poussière 

Protection auditive

Casque de sécurité 

 	        Des vêtements protégeant le corps

	        Chaussures de sécurité 

	        Veste réfléchissante

Recommandations
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Prévoyez l’équipement de sécurité décrit ci-dessous :



           Règles de sécurité  
             Evitez que des résidus de ciment s’échappent, 	
	 ramassez-les avant de quitter les lieux.
	 Limitez-vous aux travaux d’entretien et 
	 de réparation pour lesquels vous êtes habilité 	
	 et formé. 
	 Interdiction d’amener des enfants ou d’autres 	
	 visiteurs dans la cimenterie.  

	 Respectez le code de la route en vigueur. 
	 Ne prenez pas le volant sous l’influence 		
	 d’alcool ou de drogue. 
	 Adaptez votre vitesse et votre comportement 	
	 en fonction de la circulation et la situation 		
	 routière. 
	 Portez votre ceinture de sécurité. 
	 Respectez le règlement européen en matière 	
	 des heures de travail et de repos. 
	 N’utilisez votre téléphone mobile qu’en 		
	 mode mains libres lorsque vous conduisez.	

	
	 Contrôlez quotidiennement la bonne 
	 position de vos rétroviseurs. 
	 Veillez à ce que vos vitres, rétroviseurs 
	 et phares soient propres. 
	 Gardez une vue optimale et ne mettez 
	 rien devant les vitres de la cabine. 
	 Ne roulez pas avec une citerne sous 
	 pression sur la voie publique. 
	 Faites attention aux cyclistes et piétonniers 

en prenant un virage. 
	 Contrôler la situation avant de faire 
	 marche arrière.

	 Fermez et sécurisez votre véhicule quand 
vous le quittez, même pour une courte 
période. 

Définition 

Le ciment est transporté en vrac et/ou sous forme 
emballée de la cimenterie vers le client par la voie 
publique. 

 

Risques 

	 Lésions et dégâts dus à la circulation ;
	 Préjudice à l’image de marque du 

transporteur et du cimentier.

	


